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C’est ce qui ressort de la
séance de travail qui s’est
tenue entre l’Unicef et les
responsables du ministère
des Affaires sociales, en
tête desquels le ministre
délégué Jonathan Ndou-
toume Ngome. Une ren-
contre qui a également
permis aux deux parties
de recenser les défis ma-
jeurs à relever.

L’UNICEF a récemmentadopté un nouveau pro-gramme de coopérationavec le Gabon. Au coursde la séance de travailentre ce traditionnel par-tenaire onusien et le mi-nistre délégué auxAffaires sociales, Jona-than Ndoutoume Ngome,les deux parties ont passéensemble en revue lesdéfis à relever dans lecadre de ce nouveau pro-gramme.En visite au Gabon, le di-recteur général adjoint del’Unicef pour l’Afrique del’Ouest et du Centre,Gilles Fagninou, a laisséentendre que beaucoupde progrès ont été accom-plis s’agissant de la situa-tion de l’enfant au Gabon.Non sans toutefois indi-quer que ce nouveau pro-gramme vient à pointnommé pour faire face àun certain nombre dedéfis. ‘’ Nous avons parlé
des ces défis avec le minis-
tre délégué et les direc-
teurs généraux. Nous
pensons que le nouveau
programme pour les qua-

tre années à venir permet-
tra donc de les relever, et
de rendre visibles les en-
fants qui ont été exclus.
Cela permettra également
de faire du plaidoyer pour
que des allocations budgé-
taires adéquates soient
mises en place pour des
enfants dans tous les sec-
teurs’’, a laissé entendreM. Fagninou.En outre, l’hôte du minis-tre délégué aux Affairessociales s’est félicité desefforts des deux partiespour aboutir à l’élabora-tion d’un code de l’enfant.Il a déclaré à ce sujet: ‘’
c’est une avancée impor-
tante, nous avons aussi ap-
pris que ce code a été
transmis au Parlement et
nous sommes confiants
que le Parlement fera son
travail (...) pour que ce
code devienne une réa-
lité’’. Par ailleurs, l’Unicef a in-vité le gouvernement ga-bonais à s’intéresserdavantage à la questiondes actes de naissancedes enfants. Pour l’Unicef,c’est un sujet ‘’important’’

Un nouveau programme adopté
Coopération Unicef-Gabon

M.A.M
Libreville/Gabon

L'Unicef et le Gabon liés
par un nouveau pro-

gramme de coopération.

Ph
o
to

 :
 C

O
E

auquel il faut remédier.‘’Il y a encore des milliers
d’enfants ici au Gabon qui
n’ont pas d’actes de nais-
sance’’, a constaté le DGAde l’Unicef pour l'Afriquede l'Ouest et du Centre,avant d’exhorter ainsil’Exécutif : ‘’C’est impor-
tant que le gouvernement
travaille pour que cette
question soit résolue, que
chaque enfant ait un acte
de naissance’’. 

DANS un souci d’aborderla nouvelle année judi-ciaire dans un climatapaisé et de concertationpermanente, le ministred’État en charge de la Jus-tice, chargé des Droits hu-mains, Me Francis NkeaNdzigue, a présidé uneséance de travail, mer-credi dernier, avec lesresponsables du Syndicatnational des greffiers (Sy-nagref) dans la salle desréunions de la Chancelle-rie du ministère dont il ala charge. Ce premier contact, quiintervient après l’au-dience accordée, la se-maine dernière, ausyndicat des magistrats, apermis au président duSynagref, Me GeorgesBoupenga d’échangeravec le nouveau Gardedes Sceaux sur les préoc-
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cupations corporatistesdes adhérents de la Syna-gref. Six au total, allant dustatut particulier des gref-fiers aux situations admi-nistratives etindividuelles de ces der-niers.S’agissant du point relatifau statut particulier tantattendu par le corps desgreffiers, Me Francis NkeaNdzigue a réitéré le soucidu gouvernement de faireaboutir, dans les meilleurs

délais, ce texte, toutcomme bien d’autres ré-formes envisagées au seinde l’administration judi-ciaire de notre pays.Pour ce qui est de la Carteprofessionnelle des gref-fiers, le ministre d’Etat etses hôtes se sont accordéssur des modalités pra-tiques de cette opérationet l’urgence de confection-ner ce document confor-mément aux textes envigueur qui l’instituent. 

Les questions de la régu-lation des situations ad-ministratives ont étéégalement débattues, no-tamment celles liées auconcours professionnel, àl’intégration de la promo-tion 2015 et aux avance-ments automatiques despersonnels.Autres points soulevésdurant ces deux heuresd’échanges, les affecta-tions et les mutations desgreffiers à l’intérieur des

services judiciaires. A cepropos, le ministre d’Etata rassuré les uns et les au-tres que dorénavant cettequestion sera régléeconformément à l’article16 de la loi N° 20/93 du27 août 1993, fixant le sta-tut particulier des gref-fiers. Une autre solution appor-tée aux revendicationsdes agents judiciaires, laconfection en ce momentde leurs toges par un four-

nisseur qui entend lesmettre à la disposition dela tutelle à la fin de cemois de septembre. Au terme de cette rencon-tre, le ministre d’Etat a ex-primé son ouverture à undialogue permanent etparticipatif dans le but detrouver ensemble des so-lutions idoines aux pro-blèmes à l’origine descrises qui secouent sou-vent le monde judiciaire.


